


 

 

 
 

O R D R E  D U  J O U R  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 
Lundi 24 novembre 2025 à 18h30 

Siège de la Communauté de communes du Pont 

du Gard 

Salle des services techniques 

30210 REMOULINS 
 

Election d’un secrétaire de séance en application de l’article L. 5211-1 du Code général 

des collectivités territoriales (CGCT) 

Approbation du procès-verbal du Bureau communautaire en date du 22 septembre 2025 

DELIBERATIONS 

DEB-2025-015 – Demande de subventions auprès de l’Etat au titre des subventions 

d’investissement et auprès des autres partenaires financiers pour l’extension des locaux 

communautaires – Tranche n° 2 

DEB-2025-016 – Demande de subvention auprès de l’Agence Nationale pour 

l’Amélioration de l’Habitat (ANAH) pour le financement des trois volets du pacte territorial 

DEB-2025-017 – Demande de subvention auprès de l’Etat au titre du fonds national 

d’aménagement et de développement du territoire (FNADT) pour l’année 2025 pour le 

financement du relais intercommunal de services au public (RISP) labellisé France 

Services 

PARTIE SANS DELIBERATION 

Questions diverses : 

- Présentation en visio par le Cabinet Public Avenir de la clause revoyure/FNGIR, 

- Point sur le contentieux sur le départ de Castillon du Gard, 

- Demande de soutien financier de la commune d’Aramon – Fermeture temporaire 

de la Halle des sports, 

- Projets FEDER - Lafoux et Passerelle de Montfrin, 

- Recours gracieux contre le PC du siège et point sur le marché de travaux, 

- Etude pour la réalisation du schéma hydraulique eau brute / irrigation sur les 

territoires du PETR/CAGR, 

- Point sur le service PIC, 

- Lancement de la démarche d’élaboration d’un Plan InterCommunal de Secours 

(PICS). 

 


